
Agrément N° 75 S 273 ; Arrêté ministériel du 7 octobre 1985
Membre de l’Union des Fédérations d’Aïkido – Membre pour la France de la Fédération internationale d’Aïkido

11, rue Jules Vallès 75011 Paris

Membres du comité : 

Christian Tissier, 8e dan, Shihan  

Paul Muller, 8e dan, Shihan  

Michel Erb, 7e dan, Shihan  

Franck Noël, 7e dan, Shihan  

Bernard Palmier, 7e dan, Shihan  

Philippe Léon, 7e dan, Shihan

Tarif grade à ce jour saison 2023-24 
(frais de dossier compris)

Examen :

1er & 2ème Dan : 155€

3ème Dan : 200 €

4ème Dan : 270€

Promotion dossier :

5ème Dan : 670€

6ème Dan : 770€

Rappel : Les candidats aux grades Aïkikaï doivent être titulaires au moins du grade U.F.A.
équivalent délivré par la C.S.D.G.E. et posséder la licence FFAAA de la saison en cours.

Nom : 

Prénom : 

N° de licence : 

Nom de l’examinateur : 

Dernier grade UFA obtenu : 

Date d’obtention : 

Grade(s) Aïkikaï demandé(s) : 

Document d’inscription aux grades Aïkikaï

Fait le : 
Signature : 


